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Voie d’accès n°1 

 

Avoir 17 ans au moins 
au 31 décembre de l’année d’entrée en formation 

 

 

Je suis  
■ en classe de Terminale. 

■ titulaire du Baccalauréat. 

■ titulaire d’un titre admis en dispense du Baccalauréat. 

■ titulaire d’un titre ou diplôme homologué au minimum au Niveau IV. 

■ titulaire du diplôme d’accès aux études universitaires (DAEU). 

 
 

 
 

Je m’inscris sur ParcourSup  du 17 janvier au 

3 avril 2024 inclus    www.parcoursup.fr 
 
 

 

CALENDRIER PARCOURSUP 2024 : 

 

• Novembre 2023 au 17 janvier 2024 : information et découverte des 
formations 
 
• 17 janvier au 14 mars 2024 : inscription et saisie des vœux 
 
• Jusqu’au 3 avril 2024 : finalisation des dossiers et confirmation des 
vœux 
 
• Du 30 mai au 12 juillet 2024 : réception des réponses et décision 
 
• Du 11 juin à mi-septembre 2024 : phase complémentaire :  

réception des réponses et décision 
 
 

Pour les candidats en classe de Terminale, la validation de l’admission 
en IFSI est subordonnée à l’obtention du Baccalauréat. 
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Voie d’accès n°2 

 

Je relève de la Formation Professionnelle Continue  
(définie par l’article L. 6311-1 du Code du travail) 

 

■ J’ai cotisé à un régime de protection sociale pour une durée minimum de 3 ans 

dans le cadre d’une activité professionnelle. 
 

Sélection : 

• un dossier d'inscription à déposer au plus tard le 6 mars 2024 

• une épreuve écrite d'une heure comprenant  

 - une sous-épreuve de français (30 min.) 

 - une sous-épreuve de mathématiques (30 min.) 

• un entretien oral de 20 minutes sur la base d’un dossier professionnel et des 

motivations du candidat. 
 
 
 
 
 
 

 

Je m’inscris  

Début des inscriptions : 17 janvier 2024  

Clôture des inscriptions : 6 mars 2024 

Epreuve écrite : le 6 avril 2024 

Entretien oral : du 25 mars au 17 mai 2024 sur convocation  

Affichage des résultats : 30 mai 2024 à 10 heures 

Droits d’inscription : 140 euros 
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Voie d’accès n°3 

 

Je relève du Parcours Spécifique Aide-Soignant vers la 2e 

année de formation Infirmière (défini par l’arrêté 3 juillet 2023 modifiant l’arrêté du 31 

juillet 2009 relatif au diplôme d’État d’infirmier)   
 

■ L’IFSI de l’Hôpital de Cannes est IFSI "orientateur" pour la mise en place de 

la nouvelle sélection : Parcours Spécifique AS vers IDE 
 
 
 
 
 
 

Si vous êtes candidat à la sélection d’entrée à la formation infirmière par la voie du 
Parcours Spécifique AS vers IDE, vous devez adresser votre demande aux IFSI 
organisateurs et porteurs de cette sélection :  
 
 

• IFSI Ste Marie La Gaude 
Téléphone : 04 93 13 70 80 
Site web : https://www.ifsisaintemarie.ahsm.fr 
 

• IFSI Croix Rouge Française Nice 
Téléphone : 04 93 53 86 00 
Site web :  
https://competence.croix-rouge.fr/ /formation/infirmier-nice 

 

• IFSI La Palmosa de Menton  
Téléphone : 04 93 28 72 15 
Site web : https://www.ch-menton.fr 
 
Début des inscriptions : 10 janvier 2024 
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